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Réftexion

Rés. #15-214
Procès-verba
du 03-08-
20L5

Procès-verbal du Gonseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Province de Ouébec
M u nicipalité de Saint- Ferréot-tes-Nelges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIT DE LA MUNIC¡PAIITÉ
DE SAINT.FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRRT¡O¡¡S,
L'HôTEL DE V¡LLE, 33, RUE DE L,ÉGUSE, LE 8 SEPTEMBRE 2015, À 2oxoo, sous
LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Loulse Thouin et Parise Cormler et messieurs Léopold
Michel, Mark Cardwelt, Réjean Morency et Robert Paquet.

lnvlté : Monsieur Françols Drouin, directeur généra[.

Absent avec motivation : Monsieur Robert Pitote

Secrétaire d'assem blée : Monsieu r Ma rtin Leith, secrétaire-tresorier

Les membres présents à l'ouverture de ta séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsleur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verba[ du 03-08-2015, tel que
rédigé.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conselllers munlcipaux acceptent [e procès-verba[ du I2-08-20L5, tel que
rédigé.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwell et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verba[ du 31-08-2015, tel que
rédigé.

La période de questions débute à 20h01 et se termine à 20h41.

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [a municipatité inscrive, messieurs Mark Cardwell, Réjean Morency et Léopotd
Miche[, à une formation organlsée par [a FQM sur te thème - Rôtes et responsabitltés
des étus - qui aura [ieu [e 23 septembre 2015 au Centre des Congrès de Québec pour
un montant de 325.00 $ (ptus taxes) par personne.

ltest proposé par monsleur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que [a municipatité:
¡ affecte [a subvention de 10 000 $ octroyée à [a municipatité dans [e cadre du

programme d'aide à l'amétioration du réseau routier munlcipal aux travaux de
pavage d'une partie du chemln des Trois-Castors;

. remercie [e ministre des Transports, monsieur Robert Poëti, et [a députée de
Chartevoix-Côte-de-Beaupré, madame Caroline Simard, pour l'obtention de [a

subvention.

Attendu les dispositions des artictes 14.3 et I4.7.2 et les artictes 569 et suivants du
Code munícipal du Québeç

Rés. #15-215
Procès-verbaI
du 12-08-
2015

Rés. #15-216
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2015
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Formation
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Entente MRC

438



No de résolutlon
ou annotat¡on

Centre de
servlces
partagés du
Québec

Rés. #15-220
CocktaiI
dînatoire - La

Grande Ferme

Rés. #15-22L
Comptes du
mois

Rés. #L5-222
Compte du
mois - Règ[
#L5-679

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Neiges

Attendu tes disposltions des articles 29.5,29.9.2 et les articles 468 et suivants dela Loi
sur les cités et villes,

Attendu que [a MRC de La Côte-de-Beaupré a négocié avec [e Centre de seruices
partagés du Québec un projet d'entente relativement au service de
radiocommunication;

Attendu que [a munlcipatité a pris connalssance de cette entente transmise par [a MRC
en date du 19 août 201S et qu'ette s'en déclare satisfalte;

Attendu que [e projet requière que les municipatités locales de ta MRC de La Côte-de-
Beaupré, celtes de [a MRC de l'Jle d'Orléans et [e Centre d'appets d'urgence Chaudière-
Appataches (CAUCA) participent à cette entente;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que ta munlcipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges confie à ta MRC de La Côte-de-
Beaupré [e mandat de concture et d'administrer l'entente à lntervenlr avec [e
Centre de services partagés du Québec;

Que [e présent mandat se terminera automatlquement à [a fin de l'entente
MRC. La municipatité reconnaît qu'i[ n'y a pas d'immobilisation à caractère
intermunicipal antérieure à l'entente ni issue de cette dernière. La municipatité
s'engage durant [a période où l'entente MRC est en vigueur à payer les
sommes prévues à cetle-cl;

Que ta présente résolution est conditionnelte à ce que chacune des
municlpalités de ta^MRC de La Côte-de-Beaupré et chacune des municipatités
de [a MRC de t'lte d'Or[éans adopte une résotutlon dans des termes
comparables à [a présente, avant [e ].5 octobre 201-5.

ltest proposé par monsieur Mark Cardweltet unanimement résolu ;

Que [a municipalité inscrlve, madame Parise Cormier, mairesse, au cocktail dînatoire
organisé par Le Centre d'initiation du patrimoine - La Grande Ferme, [e 1-7 septembre
2015 à 17h30 (L50,00 $ par personne).

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseillers autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août 2015, au
montant de 212 016,39 $ tetles que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits comptes.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michet et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers munlclpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
2015 du règlement #L5-679 (décrétant les travaux de constructlon de [a rue du Renard
et prévoyant un emprunt de 225 000 $ pour en défrayer le coût), au montant total de
l-65 065,84 $ tettes que présentées au Conselt. Le secrétaire-trésorier certifie que des
crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
2015 du règtement #15-68L (décrétant des travaux de réfection de volrie de [a rue de
la Savane et prévoyant un emprunt de 380 000 $ pour en acquitter [e coût), au
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Rés. #L5-224
Contrat MTQ
déneigement
et dégtaçage
route 360

Rés. #15-225
Permis PllA

Procès-verbal du Gonseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

montant totaI de LgO 222,34 $ te[tes que présentées au Consell. Le secrétalre-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que [a municipatité autorise monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier, à signer [e
contrat #850885931 portant [e numéro de dossier 7L87-15-4942, pour [e

déneigement, déglaçage, fourniture, chargement des matériaux de [a partie de [a

route 360 (tongueur :5,924 km) et du rang Saint-Antoine (tongueur:0,487 km) sous [a
responsabitité du ministère des Transports du Québec.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règlement sur tes ptans d'imptantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur [e
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règlement de zonage #88-
L84;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, te 18 août et [e ].er
septembre, des recommandatlons favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [es conseitlers municipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

43, montée des
Clairières

l-06, rue des Hirondelles

Ll-5, rue De Coubertin

133, rue de Nagano

l-28, rue de Turin

20L7, avenue Royate

119 et L21., rue Notre-
Dame

68, rue de Catgary

140, rue des Jardins

4, rue du Faubourg

16, rue de [a Fontaine

l-00, rue du Rocher

99, rue de Nagano

Adresse

Construction u nifa milia [e
isolée

Construction bâtiment
comptémentalre

Modification plan de
construction

Modification ptan de
construction

Modification ptan de
construction

Rénovation u nifamitia [e
isolée

Rénovation unifamiliale
iumetée

Constructlon remise et
clôture frost

Construction bâtiment
comp[émentaire

Ag ra nd issement u nifa milia [e
iso[ée

Construction tambour sur un
escatier

Construction unifamitiale
lso[ée

Construction u nifamitia [e

isotée

Type de demande

#L5-L45

#I5-L42

#L5-L41'

#15-140

#15-139

#15-138

#1,5-I37

#15-136

#15-135

#1.5-134

#15-133

#15-131_

#15-130

Recommandations
ccu
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Rés. #15-226
Non-respect
des ptans -
2431, avenue
Roya[e

Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - 100
rue de
Sarajevo

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Des conditions particutières sont exigées pour [e permis suivant:

. 128, rue de Turin : Les ptans modifiés devront être déposés.

Attendu [a résolution #L4-1,45 du Conseil municipa[ approuvant [a demande de permis
pour [a rénovation de [a façade de [a résidence unifamitiale isolée située au 243L,
avenue Royate soit en déptacement et remptacement des ouvertures (portes et
fenêtres);

Attendu la résolution #L5-35 du Conseil municlpaI refusant les modifications
apportées à la résldence unifamitiate isotée sltuée au 243L, avenue Royate;

Attendu que lors d'une inspection it a été constaté que les plans déposés pour [a

demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modification
n'a été présentée à la municipatité;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 18 août 20]-5, [e CCU a émls une recommandation
favorable;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipaI approuve les modifications apportées aux plans de
construction de la résidence unifamiliate isolée située au 243]-, avenue Royale,
conditionnettement à ce que lors de [a rénovation de l'annexe et du changement de
revêtement extérieur [e contour des fenêtres soit changé de façon à se rapprocher du
ptan lnitiat.

Le directeur-général, monsleur François Drouin, donne des expllcations sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre de [a coupe d'arbre et du rembtai
dans l'aire naturette protégée. Cette bande a une profondeur de 10 mètres calcutée à
partir de la ligne du [ot.

27 personnes étaient présentes.
Les commentaires suivants ont été adressés au Conseil municipat:

À quoi ça sert une dérogation mineure?

Est-ce qu'i[ est préférabte de construire et ensuite demander une dérogation par [a

suite?

Sur [e ptan d'lmplantatlon ne retrouvons-nous pas tous les étéments indiqués tets que:
la bande de 10 mètres, [a maison, [e cabanon, etc...

Attendu [a résolution # l4-L9L du Conseil municipal permettant qu'une a[[ée d'accès
soit située à une distance de 4,54 mètres de [a [igne [atérale du [ot, pour [e ]-00, rue de
Sarajevo, ators que [e règlement de zonage stipute à l'articte 4.2.5.LL que ['at[ée
d'accès doit être à moins de 10 mètres de [a [gne latérate d'un [ot;

¡Rés. #L5-227
'þérogation
ämineure - 100
=
Srue de
E
oz
o
do
o
J

=
o
J
E
or

51, rue Poutin

32, rue de Turin

Modification au ptan de
construction

Modificatlon au ptan
d'imptantation

#L5-L47

#t5-L46
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Sarajevo

Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - l-6,
rue de [a
Fontaine

Rés. #L5-228
Dérogation
mineure - l-6,
rue de [a
Fontaine

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Attendu la demande de dérogation mineure visant à permettre de [a coupe d'arbre et
du rembtai dans l'aire naturette protégée. Cette bande a une profondeur de L0 mètres
catcu[ée à partir de la ligne du [ot;

Attendu qu'une altée d'accès est une atlée qui retle [a voie publique à une aire de
stationnement ou un garage;

Attendu qu'une attée d'accès est tout au ptus en cour avant;

Attendu qu'i[ n'y a jamais été accordé que I'empiétement dans l'aire de conservation
du boisé de 1-0 mètres excède [e mur avant de [a résidence;

Attendu que [e terrain est immense, mais ['espace construsible est petit;

Attendu qu'un permis de construction a été émis;

Attendu que [ors de [a réunlon du L8 août 20].5, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandatlon favorable pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

ltest proposé par madame Louise Thouin et appuyée par monsieur Mark Cardwell;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure vlsant à
permettre de [a coupe d'arbre et du rembtal dans l'aire naturette protégée latérale
gauche au l-00, rue de Sarajevo. Cette bande a une profondeur de 10 mètres calculée à

partir de [a ligne du [ot, conditionnettement à ce que des cèdres noirs soient plantés
entre [e muret et [a maison.

Pour: madame Louise Thouin et monsieur Mark Cardwelt.
Contre : messieurs Léopotd Mlchet, Robert Paquet et Réjean Morency.

La proposition est rejetée à [a majorité des voix.

Le secrétalre-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptications sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre, au L6, rue de [a Fontaine, Qu'un portique
soit situé à une distance de 0,78 mètres de [a limite [atérale du lot ators qu'à t'article
3.2.5 du règlement de zonage no 88-l-84, ilest permis qu'un portique soit situé à une
distance de 2 mètres de ta ligne latérate en autant que [a superficie n'excède pas 5
mètres carrés. Le portique a une superflcie de3,26 mètres carrés.

27 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseitmunicipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre, au 1-6, rue de [a

Fontaine, qu'un portique soit situé à une distance de 0,78 mètre de [a limite latérale du
lot ators qu'à l'articte 3.2.5 du règtement de zonage no 88-184, i[ est permis qu'un
portique soit situé à une distance de 2 mètres de [a ligne latérate en autant que [a
superficie n'excède pas 5 mètres carrés. Le portique a une superficie de 3,26 mètres
carrés;

Attendu qu'un permis de construction a été émis en 1988 où it était prévu que
['escalier était situé à 0,78 mètre de [a limite latérale;

Attendu que [e règlement de L988 permettait qu'un escatier ou un portique soit situé
en cour latérate, mais à au moins 2 mètres des limites du lot et en autant que [a

superficie n'excède pas 5 mètres carrés;

Attendu que [e règlement de 20L5 permet qu'un escalier ou un portlque solt situé en

442



No de résolutlon
ou annotatlon

Exptication et
consuttatlon
sur une
dérogation
mineure - 4,
rue du
Faubourg

Rés. #15-229
Dérogation
mineure - 4,
rue du
Faubourg

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

cour latérate à au moins 2 mètres des [imites du [ot, sans égard à [a superficie du
portique ou de l'escatier;

Attendu que [a situation sembte causer un préjudice sérieux au demandeur;

Attendu que l'inspecteur a permls un escalier non conforme;

Attendu que [a fondatlon n'est pas protégée contre [e getà cet endrolt;

Attendu que [e propriétalre souhaite fermer l'escalier pour t'isoler et ainsi protéger
l'accès contre [e gel;

Attendu que lors de [a réunion du L8 août 20]-5, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mlneure visant à
permettre, au 16, rue de ta Fontaine qu'un portique soit situé à une distance de 0,78
mètre de la limite latérate du lot alors qu'à l'artlcle 3.2.5 du règtement de zonage no
88-184, i[ est permis qu'un portique soit situé à une distance de 2 mètres de [a ligne
latérate en autant que [a superficie n'excède pas 5 mètres carrés. Le portique a une
superficie de 3,26 mètres carrés.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des explications sur [a demande
de dérogation mlneure visant à permettre un agrandissement, au 4, rue du Faubourg,
comportant un toit à pente de moins de 4/L2 et portant à ptus de 25o/o de [a toiture les
sections de toit ayant moins de 4/L2 et à autoriser que [a marge arrière soit de 3,20
mètres ptutôt que 9 mètres;

27 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Consei[ municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre, au 4, rue du Faubourg,
un agrandissement comportant un toit à pente de moins de 4/L2 et portant à plus de
25o/" de [a toiture les sections de toit ayant moins de 4/L2 et à autoriser que [a marge
arrière soit de 3,20 mètres ptutôt que 9 mètres;

Attendu que des permis d'agrandissement ont été émis au cours des années avec un
toit à pente de moins de 4/L2;

Attendu que [a régtementation était apptiquée de façon à ce que [e bâtiment principal
ait un toit à deux versants avec une pente minimale de 4/L2, mais i[ n'était pas
obtigatoire pour les annexes d'avoir deux versants avec une pente minimate de 4/L2;

Attendu que [a marge arrière a été considérée comme une marge latérale lorsqu'il y a
eu des demandes d'agrandissement;

Attendu qu'en 1968 lors de [a construction, i[ n'y avait pas de règtement qut
déterminait les cours et les marges;

Attendu que les agrandissements de 1999 et 2OU sont soumis à ta même
régtementatlon qu'aujourd'hui et qu'i[ apparaît que les inspecteurs ont fait une erreur
d'interprétation, mélangeant [a cour arrière avec [a cour latérale;

Attendu que [e nouvel agrandissement n'augmente pas ['empiétement dans [a cour
arrière puisqu'itsera situé à une distance de 5 mètres de [a ligne arrière du [ot;

.E
o.o
e
F
Ø
E

,@

oz
g
.s
.9
Ê
t
E
o
=
E
or 443



No de résolutlon
ou annotatlon

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Nei ges

Attendu que [e dérogation permettra de régutariser une annexe existante et
d'autoriser ['agrandlssement;

Attendu que l'application du règtement apparaît restrictive pour ce type de bâtiment
ayant déjà eu des permis;

Attendu que lors de [a réunion du 1-8 août 20]-5, [e comité consultatif d'urbanlsme a

émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à

permettre un agrandissement comportant un toit à pente de moins de4/L2 et portant
à ptus de25o/o de [a toiture les sections de toit ayant moins de4/L2 et à autoriser que
[a marge arrière soit de 3,20 mètres plutôt que 9 mètres conditlonnellement à ce que
I'agrandissement soit dans [e prolongement du mur arrière et tatéral existant et de
fournir des plans de quatité professionne[[e pour [a jonction des toitures.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martln Leith, donne des expticatlons sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre ['[mptantatlon d'un bâtiment
comptémentaire attenant à [a résidence sltuée au 140, rue des Jardins, à une distance
de 7 mètres de [a timite avant du lot ators que [e règtement de zonage no 88-184
exige une marge avant de 8 mètres;

27 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Consei[ municipal.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre l'imptantation d'un
bâtiment comptémentaire attenant à [a résldence située au ].40 rue des Jardins, à une
distance de 7 mètres de ta limlte avant du [ot alors que [e règlement de zonage no 88-
184 exige une marge avant de 8 mètres;

Attendu que [e nouveau règtement exigera une marge de 6 mètres;

Attendu que lors de [a réunion du 1-8 août 20]-5, [e comité consultatlf d'urbanisme a

émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à
permettre ['imptantation d'un bâtiment comptémentaire attenant à [a résidence située
au l-40, rue des Jardins, à une distance de 7 mètres de [a limite avant du lot ators que
le règtement de zonage no 88-184 exlge une marge avant de 8 mètres.

Le secrétaire-trésorier, monsleur Martin Leith, donne des explicatlons sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre ['imptantation d'un bâtiment
complémentaire situé au ]-20, rue des Carouges à une dlstance de 51 cm de [a limite
arrière du tot.

27 personnes étaient présentes.
Les commentaires suivants ont été adressés au Conseitmunicipat:

Le propriétaire a acheté sans savoir que [e bâtiment était dérogatoire.

Exptication et
consultation
sur une
dérogation
mineure - l-
rue des
Jardins

Rés. #15-230
Dérogation
mineure - l-
rue des
Jardins

Explication et
consultation
sur une
dérogation
mineure -
rue des
Carouges

444



No de résolution
ou annotât¡on
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Dérogation
mineure au
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Marge arrlère
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consultation
sur une
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chemin de
['Abitibi-Price

Rés. #L5-232
Dérogation
mineure - 690,
chemin de

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
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Nous n'avons pas à apptiquer [a servltude d'Hydro-Québec.

Pourquoi je me fais talonner quand tout [e monde est dérogatoire dans [a rue?

Attendu ta demande de dérogation mineure visant à permettre ['implantation d'un
bâtiment complémentaire sltué au 120, rue des Carouges à une dlstance de 5L cm de
[a limite arrière du [ot;

Attendu que [e bâtiment a été construit sans permis et que [e règtement sur les
dérogations mineures indique qu'aucune dérogation ne doit être accordée lorsqu'it n'y
a pas eu de permis émis;

Attendu que [e bâtiment empiète dans une servitude d'Hydro-Québec;

Attendu qu'i[ est possibte de construire, ailleurs sur le terrain, un bâtiment conforme à
la régtementation;

Attendu que [e propriétaire ne démontre pas qu'il subit un préjudice sérieux par
['application de [a réglementation;

Attendu que lors des réunions des 7 et 2L juittet 201-5, [e comité consuttatif
d'urbanisme a émis une recommandation défavorabte pour cette demande de
dérogation mineure;

Attendu que [e propriétaire est venu rencontrer les membres du Conseif

Attendu que [e proprlétaire a convaincu [es membres du Conseil que [a
recommandation du comité consultatlf d'urbanisme était matfondée;

En conséquence :

llest proposé par monsleur Mark Cardwetlet unanimement résotu ;

Que [e Conseil munlcipa[ accepte [a demande de dérogation mineure visant à
permettre ['implantation d'un bâtiment complémentaire situé au L20, rue des
Carouges à une distance de 51 cm de [a limite arrière du lot aux conditions suivantes :

aucune modification ou rénovation ne pourra être apportée à ['abri
dérogatoire si ce n'est pour [e rendre conforme à [a règlementatlon;
la dérogation mineure est consentie au propriétaire actuel des lieux et ['abri
devra être démoti si l'immeuble est vendu.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des explications sur la demande
de dérogation mineure visant à permettre la construction d'un cabanon situé au 690,
chemin de l'Abitibi-Price à une distance de L5 mètres d'un ruisseau ators que [e
règlement de zonage exige une bande de protection riveraine d'au moins 20 mètres.

27 personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipa[.

Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à permettre [a construction d'un
cabanon situé au 690, chemin de l'Abitibi-Price à une distance de 15 mètres d'un
ruisseau ators que [e règtement de zonage exige une bande de protectlon riveralne
d'au moins 20 mètres;

Attendu qu'ily a très peu d'espace construisibte autour du chalet;

Attendu que [e chemin d'accès déborde sur [a propriété volsine;
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Attendu qu'un puits, ['[nstaltation septique et un amoncettement de grosses roches
limitent ['emplacement possibte pour un cabanon;

Attendu que de l'autre côté du chemin, un tatus important empêche [a construction à
cet endroit;

Attendu qu'aitleurs sur [e terrain, [e cabanon serait non visibte de [a résidence et
exposé à plusieurs sentiers passants, et donc peu sécuritaire;

Attendu que [a proprlétaire subit un préjudice sérieux par t'appllcation de [a

réglementatlon, car ette rend pratiquement impossibte [a construction d'un cabanon;

Attendu que lors de [a réunion du 7 juittet 20]-5, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à
permettre [a construction d'un cabanon situé au 690, chemin de l'Abitibi Price à une
distance de L5 mètres d'un cours d'eau ators que [e règtement de zonage exige une
bande de protection riveraine de 20 mètres.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que ta municipalité accorde aux propriétaires du lot 794 du cadastre officielde
la paroisse de St-Féréo[, une servitude de passage sur une partie du lot 500 du
cadastre officiel de [a paroisse de St-Féréot, [e tout suivant l'acte de servltude
préparé par maître Jean-Plerre Larocque;

Que [a firme WSP Canada inc. soit mandatée à préparer les ptans de
construction du passage. Ces frals seront à [a charge des propriétaires;

Que [a municipatlté s'occupera d'installer, à ses frais, les conduites d'aqueduc
et d'égout domestique destinés à desservir les équipements du parc éventuet;

Que [a malresse, madame Parise Cormier, et [e secrétaire-trésorier, monsieur
Martin Leith, sont autorisés à slgner tout document donnant effet à [a présente
résolution.

Attendu qu'un investisseur est intéressé à avoir un commerce de pharmacie sur [e
territoire de [a municipatité en bordure du boutevard Les Neiges;

Attendu que cette pharmacle se locatiserait dans une aire d'affectation - Lieu d'emptoi
et de services - identifiée au ptan d'urbanisme de [a municipatité;

Attendu que l'investissement prévu pour [a construction de la pharmacie est évaluée à

environ 300 000 $;

Attendu que ['investisseur demande une aide financière de [a municipatité par [e biais
d'une exemption;

Attendu que [a munlctpatité souhaite encourager l'imptantation de commerces dans
les [ieux destinés à cette fin;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

a

a

a

a
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Que [e Consei[ municipal informe Fancls Belterive lnvestissement, que dans [e cadre de
son projet de constructlon d'une pharmacie, i[ est disposé à lui accorder une
subvention au coût des taxes foncières municipales du bâtiment (terrain exclu) pour
les 3 années sulvant [a constructlon.

Attendu qu'une chambre de réduction de pression était requise pour [e projet de
dévetoppement du Legs des Pionnlers;

Attendu qu'un débitmètre y a été instatlé pour y mesurer te débit de consommation
en eau potable;

Attendu que [a chambre de réduction de pression a été surdimensionnée pour pouvoir
y accueitlir une vanne de réduction de pression et un débitmètre supptémentalre pour
desservir [e secteur sud du Faubourg;

Attendu qu'une chambre de réduction de presslon dessert déjà te secteur sud du
Faubourg;

Attendu qu'en raison de sa locatisation à l'intersection des rues de [a Sagamité et du
Faubourg, cette chambre ne permet pas de réduire [a presston sur les conduites
d'aqueduc des rues de [a Buissonnière et de [a Ferréotaise à un niveau acceptabte;

Attendu que [a chambre évitera à [a municipatité d'avoir à instatler un regard sur [e
réseau pour y instatler les équipements de mesure, dont [e coût était évatué à 37 590 $
en exctuant les frais contlngents;

Attendu que [e coût de construction de [a chambre de réduction de pression du Legs
des Plonniers est d'environ 98 000 $ (ptus taxes) incluant les frais contingents, dont
20o/o du coÛt est attribuabte au surdimensionnement;

Attendu que [a municipatlté aurait dû investlr environ 80 000 $ (ptus taxes), sl etle avait
voulu relocatiser [a chambre de réduction de pression située à ['entrée du secteur Sud
du Faubourg;

En conséquence :

Itest proposé par monsieur Mark Cardwetlet unanimement résolu ;

Que [e Conseil munlcipal accepte que [a municipatité contrlbue pour 50% du coût de
constructlon de ta chambre de réduction de pression située dans [e développement [e
Legs des Pionniers. Ce montant sera payé à partir de [a subvention accordée dans [e
Programme de [a taxe sur l'essence et de [a contribution du Québec (TECQ.

Attendu qu'un projet de développement est actuetlement en voie de réatisation, à

l'entrée Ouest de [a municipatité, soit [e Legs des Pionniers;

Attendu que dans ce dévetoppement, environ 156 unités de logement devraient être
érigées, soit principatement des habitations unifamiliales isotées et des habitations
u nlfa mllia les ju metées;

Attendu que le délai d'émission des permis de construction peut prendre jusqu'à sept
(7) semaines;

Attendu que [a règtementation prévoit l'imposition d'une pénatité de 50 $ pour tous
travaux débutés sans permis;

Attendu que te promoteur invoque qu'en raison des délais d'émission de permis qui
sont très longs, dans certaines situations, cela pourrait l'empêcher de tivrer tes
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constructions en temps opportun;

Attendu que [e promoteur demande à ce qu'une tolérance lui soit accordée, sans
pénatité, lui permettant de débuter tes travaux, après avoir déposé à ta municipalité [a

demande de permis, même si [e permis n'est pas encore émis;

Attendu qu'en raison du nombre de constructions prévu, [e promoteur s'est procuré
une copie de [a règtementation d'urbanisme de [a municipalité et juge qu'i[ a une
connaissance suffisante de [a règlementation pour prendre [e risque de débuter ses
travaux sans avoir obtenu au préatabte ses permis de construction;

Attendu qu'i[ s'agit de ['un des rares développements sur [e territolre de [a

municipalité où ['ensemble du projet est réalisé par un seul promoteur, du début
jusqu'à ta fin;

Attendu que [es membres du Conseil jugent qu'i[ s'agit d'une sltuation unique qui
justifie un traitement particulier;

En conséquence :

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal exempte [e promoteur du dévetoppement [e Legs des
Pionniers de [a pénatité de 50 $ pour avoir débuté des travaux sans permis, aux
conditions suivantes :

L. Tous les documents nécessaires à l'obtention du permis de construction,
incluant [e paiement du permis, ont été déposés à [a municipatité;

2. La construction pour laquelte [e permis est demandé est située dans ['une des
rues faisant partie du dévetoppement Le Legs des Pionniers;

3. Aucune dérogation ne sera accordée à ['égard d'une construction qui auralt
débuté avant l'obtention d'un permis et qui ne serait pas conforme à [a
règtementation.

Attendu qu'environ 156 unités de logement sont prévues dans [e dévetoppement du
Legs des Pionniers, soit principalement des habitations unifamiliates isotées et des
habitations u nifa miliales jumelées;

Attendu que [e dévetoppement accuelltera 3 modèles de construction, qui ont été
soumis au règlement sur [e Ptan d'lntégration et d'lmplantation architecturate (PllA) et
approuvés;

Attendu que pour chacun des modèles quetques variantes mineures peuvent être
apportées;

Attendu qu'i[ arrive fréquemment que des demandes de modifications sont formulées
par les ctients lors de la construction;

Attendu que toute modtfication, même mineure (ajout d'une fenêtre, agrandissement
d'une fenêtre, etc.), doit être soumise au préatabte, au comité consultatlf d'urbanisme
et au Conseil municipal pour autorisation;

Attendu que l'entrepreneur ne peut pas interrompre les travaux de construction, en
attendant [a décision finale de [a municipatité;

Attendu que [e projet est un développement d'ensembte qui sera détenu en
copropriété pour lequel des actes de copropriétés viendront régir l'apparat extérieur
des bâtiments pour éviter que ['un ou l'autre des bâtiments ne vienne dénaturer
['ensembte;
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Attendu que les membres du Conseil municlpatjuge qu'i[ n'est pas dans l'intérêt du
promoteur, ni des copropriétaires, qu'une construction soit modifiée au point où etle
ne s'intègre ptus dans l'ensembte du projet;

Attendu que pour s'assurer du respect de [a règtementation, [a municipatité exige un
dépôt de garantle de 2 000 $ par construction;

Attendu que pour simplifier t'admlnistration des dossiers, autant pour [a municipallté
que pour [ui-même, [e promoteur offre à [a municipatité de déposer une lettre de
garantie bancalre d'un montant gtobal de 20 000 $ pour [a durée que prendra [a

construction de toutes les unités de logement;

En conséryence:

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que [e Consell municipa[:

1. Autorise [e service de t'urbanlsme à accepter (ou à refuser) une modiflcation
mineure qui lui est soumise pour une construction dans [e Legs des Pionniers.
Toutefois [e propriétaire devra tout de même, fournir à [a municipatité, une cople
corrigée des ptans, pour [a fermeture du permis;

2. Accepte que te dépôt de garantie de 2 000 $ exigé par construction soit remptacé
par une lettre de garantie bancaire de 20 000 $ vatide pour [a durée du projet.

ltest proposé par monsieur Mark Cardweltet unanimement résolu ;

Que [a municipatité accepte [a cession en sa faveur d'une servitude rée[[e et
perpétuette d'égout ptuvial sur une partle des lots 815 et 816 du cadastre
officiel de [a parolsse de St-Féréo[ tets que décrits et apparaissant à ta

description technique préparée par monsieur Frédéric Martet, arpenteur
géomètre, [e ]-er mars 20LL portant te numéro 411 de ses mlnutes, et sur une
partie des lots 865 et 866 du cadastre officiel de [a paroisse de St-Féréol tets
que décrits et apparaissant à [a description technique et au ptan préparés par
monsieur Frédéric Martel, arpenteur géomètre, [e 7 novembre 20L1- portant [e
numéro 768 de ses minutes,

Que [a mairesse, madame Parise Cormler, et [e secrétaire-trésorier, monsieur
Martin Leith, sont autorisés à slgner tout document donnant effet à [a présente
résotution.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que [a municipatité accepte [a cession en sa faveur d'une servitude rée[[e et
perpétuette d'égout pluvial sur une partie des [ots 764,765, 775,776,784 et
790 du cadastre officie[ tets que décrits et apparalssant à [a description
technlque et au ptan préparés par monsieur Frédéric Martet, arpenteur
géomètre, [e 26 octobre 2009 portant [e numéro 48 de ses minutes,

Que [a malresse, madame Parise Corrnier, et [e secrétaire-trésorier, monsieur
Martin Leith, sont autorisés à signer tout document donnant effet à [a présente
résolution.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [a municlpatité accepte [a cession en sa faveur d'une servltude réelte et
perpétuelte d'égout domestique et pluvialsur une partie des lots 756,762,763,
764, 784, 785, 786, 787, 788, 789, 790, 791, et 792 du cadastre officiel de [a

parolsse de St-Féréo[ tets que décrlts et apparaissant à [a description technique
préparée par monsieur Frédéric Martet, arpenteur géomètre, [e 13 août 2013
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portant [e numéro L647 de ses minutes,

Que la mairesse, madame Parise Cormier, et [e secrétalre-trésorier, monsleur
Martin Leith, sont autorlsés à signer tout document donnant effet à [a présente
résotution.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwettet unanimement résolu ;

Que [a municlpatité autorise [a mairesse, madame Parise Cormier, et [e secrétaire-
trésorier, monsieur Martin Leith, à signer [e contrat de cession de ta station de
pompage et de ses équipements qui se situent sur une partie des lots 498, 499 et 500
sur [a rue de Nagano.

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux accordent [e mandat pour [a gestion des débordement
du réseau d'égout de Saint-Ferréol-les-Neiges à [a firme Tetra Tech pour un montant
de 18 500 $ ptus taxes.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que la munlcipatité adresse une motion de féticitatlons à l'équipe du Camp de jour de
Saint-Ferréol-tes-Neiges, ['équipe du Mont-Sainte-Anne et à monsleur Martin Pouliot,
directeur des loisirs, pour te succès de [a première expérience du Camp de jour au
camping du Mont-Sainte-Anne.

Attendu [a démisslon de madame Parlse Cormier, mairesse, de son mandat de
représentante auprès de PLUMobite;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Mark Cardweltet unanimement résotu ;

Que les conseilters municlpaux nomment, monsieur Robert Paquet, conseilter, de son
mandat de représentant auprès de PLUMobite.

Attendu que monsieur François Drouin, directeur générat, a adhéré à AccèsD Affalres
et à cette occasion a nommé, monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier comme
ad ministrateur principa[;

Attendu qu'i[ y a lieu de changer [a personne désignée comme administrateur
principa[;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que [a municipatité désigne, monsieur Martin Lelth, secrétalre-trésorier, comme
administrateur principaI en remplacement de monsieur François Drouin, directeur
général, aux flns d'utitisation du service AccèsD Affaires et qu'it soit investi de tous les
pouvoirs nécessaires à cette fln.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [a municipatité adresse une motion de féticitations à madame Parise Cormier,
mairesse, pour son élection au poste de préfète de la MRC de La Côte-de-Beaupré.
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La période de questions débute à 21h49 et se termine à 21h52.

Levée de [a séance à 21 heures 52.
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